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COMPTE RENDU
REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 29 SEPTEMBRE 2008
Etaient présents : 

Maurice CHEVIGNY, Président

Michel VALLADE, Yannick BOEDEC, Patrick BARBE, Robert HUE, Vice-présidents

Jean MERIGOT, François BERNIERI, René BRUNEAU, Bernard CHADEBEC, Jean-Claude DELIN, Jacques LEPINETTE, Eliane TAVAREZ (à partir de la question n° 2), Patrick GARAT, Philippe BENNAB, Daniel LEMOINE, Michel SOLER, Maurine BLANCHARD, André BOURDON , Claude CAUET, Elie LAMIELLE, Françoise NORDMANN, Gilles POLLASTRO, Nathalie BAUDOUIN, Patrick PLANCHE, Jean-Charles RAMBOUR, Philippe ROULEAU, Philippe AUDEBERT, Gilbert AH-YU, Maryse GOURVENNEC, Franck BOULLE, Myriam FRESSE, Jean-Noël CARPENTIER, Conseillers Communautaires

Régulièrement représentés :

Raymond LAVAUD par Franck BOULLE

Chantal LATRUBESSE par Jean MERIGOT

Elisabeth HORNACEK par Myriam FRESSE

Bernard MIE par Philippe BENNAB

Maurice CHEVIGNY ouvre la séance et remercie Robert HUE, Maire de la commune de Montigny-lès-Cormeilles, de son accueil pour ce Conseil Communautaire.

Jean-Claude DELIN est élu Secrétaire de Séance.

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 30 JUIN 2008
Aucune observation n'étant formulée, le procès verbal de la séance du 30 juin 2008 est approuvé A L’UNANIMITE.
1. RAPPORT D’ACTIVITE 2007
Maurice CHEVIGNY rappelle que le rapport d’activité 2007 a été adressé aux Conseillers Communautaires avec la convocation.

Ce rapport retrace les activités de l’année 2007 et précise les objectifs pour l’année 2008.

Il doit être adressé aux Maires des six Communes pour le 30 septembre 2008 aux fins de présentation à leurs Conseils Municipaux.

Les rapports d’activité 2007 des trois syndicats d’élimination des déchets ménagers (AZUR, EMERAUDE, TRI ACTION) sont annexés au rapport d’activité 2007 de la Communauté de Communes du Parisis.

Le Conseil Communautaire prend acte du rapport d’activité 2007 de la Communauté de Communes du Parisis.

2. SYNDICAT DES EAUX D’ILE DE France (S.E.D.I.F.) – RAPPORT ANNUEL 2007
Maurice CHEVIGNY rappelle que, depuis le transfert de la compétence « eau », c’est au Conseil Communautaire qu’il convient d’approuver ce rapport d’activité.

Il précise que le rapport annuel est particulièrement volumineux et qu’une synthèse par Commune a été adressée, avec la convocation, aux Conseillers Communautaires. Toutefois, le dossier complet est à la disposition du Conseil Communautaire.

Patrick PLANCHE évoque l’article paru dans la revue « Que Choisir » qui concerne le mode de gestion du S.E.D.I.F. et surtout le prix de l’eau.
Philippe AUDEBERT précise que les chiffres communiqués dans la revue « Que Choisir » étaient erronés et nettement supérieurs à la réalité. 

De plus,  le S.E.D.I.F est avantageux, comparé aux autres syndicats.

Maurice CHEVIGNY précise que ce sujet peut être évoqué en Commission  Travaux, Environnement et Cadre de Vie.

Le Conseil Communautaire prend acte de la présentation du rapport annuel 2007 du Syndicat des Eaux d’Ile de France (S.E.D.I.F.)

3. TRANSFERT DE LA COMPETENCE VOIRIE
Maurice CHEVIGNY indique que la finalité de ce transfert consiste à bénéficier d’une D.G.F. bonifiée devant apporter un complément de ressources à la Communauté de Communes du Parisis de l’ordre de 300.000 € par an.

L’attribution de la D.G.F. bonifiée repose sur deux conditions cumulatives :

· une condition démographique

· une condition de compétences

Condition démographique
La population de la Communauté de Communes doit être comprise entre 3.500 et 50.000 habitants au plus.

Une dérogation est toutefois prévue pour les communautés dont la population est supérieure 50.000 habitants mais qui n’incluent pas de Commune centre de plus de 15.000 habitants.
Conditions de compétences

L’éligibilité à la D.G.F. bonifiée nécessite l’exercice de quatre compétences parmi les sept compétences suivantes :

	Désignation des compétences
	Compétences transférées

	Développement économique (avec notamment la création et l’aménagement de zones d’intérêt communautaire)
	Oui

	Aménagement de l’espace (avec SCOT et ZAC d’intérêt communautaire)
	Non

	Elimination des déchets ménagers
	Oui

	Politique du logement social d’intérêt communautaire et action, par des opérations d’intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées
	Non

	Création ou aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire
	Non

	En matière de développement et d’aménagement sportif de l’espace communautaire : construction, aménagement, entretien et gestion des équipements sportifs d’intérêt communautaire
	Oui

	Assainissement collectif et non collectif
	Non


Maurice CHEVIGNY indique que, compte tenu que l’intérêt communautaire doit être précisé avant le 1er janvier 2009 (pour bénéficier de ladite D.G.F. bonifiée à partir du 1er janvier 2009), il apparaît difficile de transférer les compétences telles que :

« Aménagement de l’Espace » ou « Politique du Logement » ou « Assainissement ».
C’est en tenant compte de ces contraintes que la Commission Finances et Projet de Territoire et le Bureau Communautaire ont retenu le transfert de la compétence « voirie » d’intérêt communautaire.

Michel VALLADE précise que les Communes centres regroupent plus de 20 % de la population totale de l’intercommunalité. La Sous-Préfecture estime que, selon l’INSEE,  les Communes d’Herblay, de Cormeilles-en-Parisis et Montigny-lès-Cormeilles doivent être considérées comme Communes centre (population supérieure à 15.000 habitants).

Le Bureau Communautaire en date du 23 septembre 2008 a souhaité maintenir sa position et prendre conseil auprès d’un avocat spécialisé avant d’engager une procédure. Toutefois, il ne sera possible de faire un recours qu’après le transfert des compétences, soit en janvier 2009.

Maurice CHEVIGNY rappelle que les six Communes membres devront délibérer de manière concordante, suivant les règles de la majorité qualifiée, sur le transfert de la compétence voirie, avant fin 2008.
Le Conseil Communautaire adopte, à l’unanimité, le transfert de la compétence « voirie » d’intérêt communautaire.

4. DEFINITION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE LIEE A LA COMPETENCE VOIRIE
Après le transfert de la compétence voirie, il convient de définir dès à présent les voies d’intérêt communautaire afin de pouvoir bénéficier de la DGF bonifiée au 1er janvier 2009.

Maurice CHEVIGNY précise que des modifications ont été apportées concernant les Communes de Montigny-lès-Cormeilles et Herblay.

Le tableau, ci-dessous,  précisant les voies à transférer est distribué aux Conseillers Communautaires.

	Commune
	Voie
	Précision / Sections

	Herblay
	1/2 giratoire Paul Langevin
	Partie sud

	
	1/2 giratoire Louis Armand
	Partie sud

	
	Chemin des Boeufs
	complète

	
	Avenue de la Libération
	emprise à la charge de la Commune


	Pierrelaye
	1/2 giratoire Paul Langevin
	Partie Nord

	
	1/2 giratoire Louis Armand
	Partie Nord

	
	Route d'Eragny
	entre RD14 et Rue Emile Zola

	
	Giratoire et aménagements
	RD 14 à l'ouest de la Commune

	
	Avenue de la Libération
	emprise à la charge de la Commune

	Cormeilles-en-Parisis
	Route de Seine
	Limites communales

	Beauchamp
	Avenue Boulé
	complète

	
	Chaussée Jules César
	49 au 57

	Montigny-lès-Cormeilles 
	Rue d'Argenteuil
	partie mitoyenne de La Frette comprise entre la RD392 et la rue Gambetta à la Frette sur Seine

	
	RD106
	emprise à la charge de la Commune selon limites communales

	
	Rue de la République
	complète

	
	Rue d'Herblay (RD48)
	emprise à la charge de la Commune selon limites communales depuis la RD392

	
	giratoire RD14
	RD 14 carrefour avec la RD407


André BOURDON s’interroge sur la pertinence du transfert d’une partie de la rue d’Argenteuil pour la Commune de La Frette-sur-Seine en même temps que pour celle de Montigny-lès-Cormeilles.
Maurice CHEVIGNY précise qu’il s’agit de transfert de voirie à minima et qu’une réflexion de fond devra être menée ultérieurement..

Philippe AUDEBERT intervient sur la compétence en matière de  politique du logement social qui n’a pas été retenu comme d’intérêt communautaire et souhaite sensibiliser l’assemblée sur l’application de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (S.R.U.) et les pénalités versées à l’Etat par certaines Communes de la Communauté de Communes du Parisis.
Il suggère que le Bureau Communautaire étudie la manière dont il serait possible de récupérer ces sommes, sans pour autant remettre en cause l’obligation de quotas de logements sociaux par Commune..

Maurice CHEVIGNY rappelle que cela suppose d’aller au-delà de l’observatoire de l’habitat avec notamment la mise en œuvre d’un S.I.P.L.H.
Le Conseil Communautaire approuve, à l’unanimité, l’intérêt communautaire liée à la compétence voirie.
5. INDEMNITE DE CONSEIL AU RECEVEUR DE L’E.P.C.I.

Maurice CHEVIGNY indique que les collectivités locales peuvent octroyer une indemnité de conseil aux comptables du Trésor qui tiennent leurs comptes publics.
Madame LE FAVEUR, perceptrice de la Communauté de Communes du Parisis, a sollicité notre collectivité afin de pouvoir bénéficier de cette indemnité, d’un montant de 453,30 € pour l’année 2008.

La Commission Finances et Projet de Territoire en date du 11 septembre 2008 et le Bureau Communautaire en date du 16 septembre 2008 ont émis un avis favorable.

Philippe AUDEBERT suggère que, compte tenu des investissements projetés et des évolutions de recettes et dépenses, cette indemnité soit plafonnée dans les années à venir afin qu’elle n’évolue pas de façon déraisonnable.

Michel VALLADE précise que l’indemnité est déjà plafonnée et ne prend pas en compte le montant reversé aux Communes membres.

Jean MERIGOT indique que, comme l’année dernière, il votera contre car il ne comprend pas pourquoi le receveur, qui est fonctionnaire, devrait percevoir une prime supplémentaire.

Michel SOLER et Patrick PLANCHE s’associent à leur collègue et voteront également contre.

Le Conseil Communautaire adopte, à la majorité (33 voix pour – 3 voix contre : Jean MERIGOT, Michel SOLER, Patrick PLANCHE)  l’attribution au Comptable du Trésor d’une indemnité de conseil, au taux de 100 %, pour l’année 2008.
6. TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – MODIFICATION

Maurice CHEVIGNY indique que, lors du transfert des piscines existantes, effectif au plus tard le 29 mars 2009, trente à quarante agents devraient être transférés à la Communauté de Communes du Parisis.

Afin d’assurer le transfert administratif puis la gestion des agents de la Communauté de Communes du Parisis (50 agents environ), le recrutement d’une Directrice des Ressources Humaines a été effectué. 
Dans le cadre de la construction des piscines, il convient d’ouvrir différents postes d’ingénieurs, de techniciens et d’administratifs. 

Ne connaissant pas précisément les grades sur lesquels les agents seront recrutés, il est proposé de créer d’avantage de postes que de recrutements à effectuer. 

Par ailleurs, le Directeur Général des Services (emploi fonctionnel) justifie de l’ancienneté nécessaire pour bénéficier du grade de Directeur.

Maurice CHEVIGNY précise qu’en tout état de cause, le nombre de recrutement maximum serait fixé à 5 et les recrutements ne s’effectueront qu’en fonction de l’avancée effective des opérations.

Le Conseil Communautaire adopte, à l’unanimité, le tableau des effectifs du personnel communautaire.

7. COMITE  NATIONAL D’ACTION SOCIALE (C.N.A.S.) – DESIGNATION D’UN DELEGUE
Maurice CHEVIGNY rappelle que l’adhésion au C.N.A.S. a été décidée dès la création de la Communauté de Communes du Parisis.
Cet organisme fait bénéficier aux agents de prestations sociales en lieu et place de la Communauté de Communes du Parisis.

S’agissant de prestations liées au personnel, le Bureau Communautaire en date du 16 septembre 2008 a émis un avis favorable pour désigner le Président afin de représenter la Communauté de Communes du Parisis au Comité National d’Action Sociale (C.N.A.S.).

Le Conseil Communautaire désigne, à l’unanimité, Maurice CHEVIGNY, pour représenter  la Communauté de Communes du Parisis au Comité National d’Action Sociale (C.N.A.S.).

8. DELEGATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN DES Z.A.E. D’INTERET COMMUNAUTAIRE DES COMMUNES DE CORMEILLES-EN-PARISIS ET D’HERBLAY

Maurice CHEVIGNY rappelle qu’à ce jour, les Conseils Municipaux des Communes de Beauchamp, Montigny-lès-Cormeilles  et Pierrelaye ont déjà délégué ce droit à la Communauté de Communes du Parisis. 

Dès l’approbation par le Conseil Communautaire, la Communauté de Communes du Parisis sera en mesure d’exercer ce droit de préemption sur les dix sept zones et sites d’intérêt communautaire qui ont été transférés.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, accepte le droit de préemption urbain des Z.A.E. d’intérêt communautaire des Communes de Cormeilles-en-Parisis et d’Herblay et le délègue au Président de la Communauté de Communes du Parisis, en application de l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales.
9. TRANSFERTS DES DERNIERS CONTRATS DES Z.A.E. D’INTERET COMMUNAUTAIRE

Maurice CHEVIGNY indique que le transfert de l’ensemble des contrats liés aux zones d’activité (environ une quarantaine de contrats) se termine avec les sept contrats proposés aujourd’hui :
Pierrelaye : 


Verte Entreprise – 13, rue de Fourqueux – 78100 St-Germain en Laye

Beauchamp : 
Grands Travaux Urbains (G.T.U.) – 8, rue de la Fraternité – 94350 Villiers-sur-Marne

Veolia – 52, rue d’Anjou – 75008 Paris

Montigny-Lès-Cormeilles :Jean Fayolle et Fils (J.F.F.) – 30, rue de l’Egalité – 95230 Soisy-sous-Montmorency 

Fayolle et Fils – 30, rue de l’Egalité – 95230 Soisy-sous-Montmorency

Herblay : 


Prunevieille  - 22, rue des Ursulines – 93200 Saint-Denis

Veolia – 52, rue d’Anjou – 75008 Paris

Il s’agit d’une régularisation administrative permettant le paiement des prestataires.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer les avenants précités.
10. SPECTACLE AU THEATRE DU CORMIER A CORMEILLES-EN-PARISIS ACHAT DE PLACES
Maurice CHEVIGNY passe la parole à Yannick BOEDEC, Président de la Commission Logement, Action Sociale, Sportive et Culturelle.

Yannick BOEDEC indique que, dans le cadre de la Semaine Bleue, la Commune de Cormeilles-en-Parisis organise un spectacle au Théâtre du Cormier, « Paroles de Poilus », du 21 au 26 octobre 2008.

Cent places maximum sont réservées à la Communauté de Communes du Parisis, au prix de 18 € par personne. Les inscriptions seront assurées par les Communes ou leurs C.C.A.S.

Françoise NORDMANN précise qu’un groupe de travail, mandaté par la Commission Logement, Action Sociale, Sportive et Culturelle, a demandé à ladite Commission de proposer une liaison par bus afin d’accompagner les seniors aux différentes manifestations organisées par les six Communes, pour la période du 21 au 26 octobre 2008, ceci dans le cadre de la compétence « transport » de la Communauté de Communes du Parisis.

Elle se félicite de l’initiative de la Communauté de Communes du Parisis concernant le soutien de la manifestation culturelle au Théâtre du Cormier à Cormeilles-en-Parisis.

Elle pense qu’il serait pertinent de mener une réflexion quant à l’extension des compétences de la Communauté de Communes du Parisis en faveur de certaines actions à caractère para-social, notamment pour des manifestations du type « semaine bleue » qui pourraient alors incomber à la Communauté de Communes du Parisis.

Le Conseil Communautaire approuve, à l’unanimité, la prise en charge financière de cent places maximum pour un coût de 18 € par personne.

11. DECISIONS DU PRESIDENT
Le Conseil Communautaire prend acte des décisions suivantes :

N° 66 : DE SIGNER avec le Garage du Centre – 20 rue d’Argenteuil – 95220 HERBLAY, Société Anonyme au capital de 127 500€ dont le numéro d’identité SIRET est le 558 203 469 00025, un marché de fourniture pour l’acquisition d’un véhicule léger neuf.

PRECISE que la fourniture s’élève à 12 000,00€ TTC,

DIT que les crédits sont prévus au budget,

N° 67 : DE SIGNER avec le Groupe DIAC LOCATION dont le siège social est 14, avenue du Pavé Neuf – 93168 Noisy-le-Grand Cedex, l’avenant N° 1 au contrat de location.

PRECISE que l’avenant entraîne la modification des clauses du contrat liées au kilométrage pour atteindre 70 000 Kilomètres,

PRECISE que la durée initiale du contrat est maintenue à 48 mois,

PRECISE que le montant de la location mensuelle est révisé et s’élève à 350,52 € HT.

DIT que le plan de location modifié est joint à la présente décision.
N° 68 : DE REGLER à la S.C.P. d’avocats FEDARC, 55 et 57 rue de l’Hôtel de Ville 95300 PONTOISE, la somme de 621,92 €, T.T.C. pour l’étude de la situation juridique des contrats de location des locaux de la Communauté de Communes du Parisis

DIT que cette dépense sera imputée sur les crédits du budget 2008,

N° 69 : DE SIGNER avec la Société ORANGE FRANCE – 1 Avenue Nelson MANDELA – 94745 ARCUEIL Cedex, un avenant au contrat de téléphonie mobile pour une période de douze mois.

DIT que les crédits nécessaires sont prévus au Budget Primitif 2008.

N° 70 : DE CONFIER l’exécution du marché d’éclairage public des Z.A.E. à la Société VIOLA ET COMPAGNIE – 157 Route de Cormeilles – BP209 – SARTROUVILLE Cedex

DIT que les prestations seront exécutées et réglées selon les conditions fixées dans le cahier des charges.

PRECISE que le marché est conclu pour une durée d’un an ferme à compter de la date de notification et que le montant est compris entre 3 500 et 15 000€ HT.

QUESTIONS DIVERSES
Patrick PLANCHE indique qu’il a été informé par la presse que la Communauté de Communes du Parisis avait le projet de création de trois piscines, alors qu’il était resté sur le projet de construction d’un centre nautique à Herblay.

Maurice CHEVIGNY et Michel VALLADE indiquent que ce projet a été étudié dans plusieurs instances, notamment la Commission Finances et Projet de Territoire, la Commission Logement, Action Sociale, Sportive et Culturelle et le Bureau Communautaire. 

Yannick BOEDEC précise qu’un groupe de travail a été constitué et qu’il a progressé très rapidement avec le concours, qui s’est avéré très positif, de la Fédération Française de Natation.. 
Maurice CHEVIGNY rend compte de la journée du Forum pour l’Emploi et la Formation qui s’est tenu jeudi 25 septembre à Montigny-lès-Cormeilles.

Ce forum a connu un vif succès : plus de 1.300 visiteurs, 68 stands, 350 emplois proposés.

Les entreprises présentes ont été satisfaites de l’organisation.

Aucune décision n’a été arrêtée quant au lieu du Forum de l’Emploi 2009. Les Communes n’ayant pas encore accueilli cette manifestation sont La Frette-sur-Seine, Cormeilles-en-Parisis et Herblay.

Le choix sera effectué par le Bureau Communautaire.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 H 40.
























